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Montréal, le 8 novembre 2007
Par courriel
Destinataires :

	Mme France Latreille, directrice
Union des consommateurs

6226, rue St-Hubert

Montréal (Québec) H2S 2M2
	Me Mathieu Drolet

RNCREQ

454, avenue Laurier Est

Montréal (Québec) H2J 1E7

	Me Yves Fréchette

Affaires juridiques 

Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest, 4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4


	Me Jocelyn Allard

Directeur, Affaires juridiques et réclamations

Société en commandite Gaz Métro
1717, rue du Havre

Montréal (Québec)  H2K 2X3


et

Les intervenants reconnus dans les dossiers tarifaires d’Hydro-Québec Distribution R-3644-2007, d’Hydro-Québec TransÉnergie R-3640-2007
Objet :
Demande d’approbation du Protocole d’entente visant la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour et de l’Entente finale entre Hydro-Québec Distribution et TransCanada Energy

Dossier de la Régie : R-3649-2007
La Régie accuse réception des lettres de ce jour qui lui ont été transmises par la directrice de l’Union des consommateurs et le procureur du RNCREQ relativement à la remise de l’audience du 13 courant convoquée dans le dossier mentionné en titre. 

Le président de la formation a demandé à la soussignée de vous faire part de ce qui suit :

Considérant le nombre élevé de dossiers que la Régie a à traiter de façon concurrente;

Considérant que le Président de la Régie a averti tous les participants à ses travaux, notamment lors de la rencontre du 18 octobre 2007, que celle-ci serait forcée de traiter de façon concurrente certains dossiers;

Considérant l’impact financier que pourrait avoir tout retard dans le traitement du présent dossier;

Considérant qu’à l’exception de la séance de travail/audience du 13 novembre 2007, la demande du Distributeur sera traitée sur dossier;

Considérant que les parties intéressées pourront, jusqu’au 20 novembre 2007 déposer leurs observations pertinentes à la demande;

La Régie considère qu’il y a urgence à traiter le présent dossier et à rendre une décision au plus tard le 7 décembre 2007 et procédera, tel que prévu, à la séance de travail/audience du 13 novembre 2007, à compter de 9h00.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
